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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Parlement europeen
Question écrite n° 47993

Texte de la question

S'exprimant au nom du Gouvernement, M. Alain Juppe, alors ministre des affaires etrangeres, declarait, le 24
janvier 1994, devant l'Assemblee nationale : « Nous nous engageons a faire en sorte que soit introduite, dans le
texte du traite qui resultera de la conference intergouvernementale de 1996, la precision que le siege du
Parlement europeen est fixe a Strasbourg... Nous previendrons d'ailleurs sans tarder nos partenaires de notre
intention, afin que cette affaire soit acquise et qu'elle n'apparaisse pas comme une demande nouvelle formulee
en 1996 .» M. Valery Giscard d'Estaing demande a M. le ministre delegue aux affaires europeennes quelles
demarches ont ete entreprises jusqu'ici a cette fin, et comment le Gouvernement entend veiller a ce que ces
dispositions figurent effectivement dans le traite qui sera signe par la France, et dont la ratification sera autorisee
par le Parlement.

Texte de la réponse

Les autorites francaises n'acceptent pas les remises en cause incessantes du siege du Parlement europeen,
fixe a Strasbourg par les chefs d'Etat et de gouvernement reunis a Edimbourg en decembre 1992. La France a
depose devant la CJCE un recours en annulation de deux calendriers adoptes par le Parlement europeen qui ne
prevoyaient que onze sessions par an a Strasbourg. L'avocat general de la Cour, se basant sur une
interpretation souple de la decision d'Edimbourg, l'a appelee a rejeter les recours francais, tout en rappelant que
« l'essentiel des travaux en pleniere est lie a Strasbourg ». Il convient desormais d'attendre l'arret de la Cour. En
tout etat de cause, le Gouvernement francais demandera dans le cadre de la conference intergouvernementale
que soit inscrite dans les traites, et ainsi consolidee, localisation du siege du Parlement europeen a Strasbourg.
Nos partenaires connaissent toute l'importance que la France attache a l'introduction d'une telle disposition dans
les traites.
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